
Des vacances en familles
Pourquoi pas cette année !!   

Le centre social peut vous accompagner à réaliser ce premier départ !

Pour permettre aux familles allocataires à revenu modeste de partir en
vacances, la Caf de l’Allier, en partenariat avec l'ANCV  (l’agence nationale
pour les chèques-vacances) et le gestionnaire du centre de vacances de
Brétignolles-sur-Mer, organise des séjours d'une semaine en location.                                           

Les conditions     :   avoir un quotient familial inférieur ou égal à 600€ en octobre de l’année 2020.     
Chèques vacances un sacré coup de pouce pour votre départ !                                                          
Il faudra faire une demande pour acquérir vos chèques vacances, la campagne 2021 
commence en avril, la participation est liée au quotient familial.                                                  
Il y a un imprimé à remplir, qu’il faudra retourner, signé, à la CAF avant le 31 mai 2021.

 Une destination privilégiée : BRÉTIGNOLLES-SUR-MER...

La Caf de l'Allier est propriétaire d'un centre de vacances situé à Brétignolles-sur-Mer en 
Vendée. Construit au coeur du bourg de Brétignolles-sur-Mer, ce site est situé à moins d'un 
kilomètre de la plage, dans un parc de 6 hectares.  Des hébergements variés sont proposés 
comme : les mobil-homes, les chalets, les appartements meublés les tentes équipées.            
Si vous ne pouvez ou ne souhaitez pas partir avec votre véhicule, la CAF propose un départ 
collectif en autocar la semaine du 14 juillet uniquement.

Vous avez certainement des questions
en tête !                                                                             Alors n’hésitez pas, si vous souhaitez

plus d’informations                                                                    le centre social est à votre
disposition contacter Mme FURET Catherine référente familles

Au 04.70.51.10.73 service animation du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h à 17h00
Par   mail     : Catherine.furet.cs@orange.fr  
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